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ARTICLE 59

Supprimer cet article.

EXPOSE SOMMAIRE
Cet article multiplie les difficultés pour les couples franco-étrangers.

De nombreuses vérifications sont faites avant et apres la célébration d’ un mariage entre un
francais et un étranger, suivies de vérifications au moment de la délivrance du visa, de chaque carte
de sgour temporaire et de la carte de résident. Ces contréles qui permettent de sanctionner les
mariages de complaisance sont largement suffisants et il n’est absolument pas nécessaire d’ alourdir
davantage I’ accés a la nationalité francaise des conjoints de ressortissants frangais sous prétexte de
lutter contre les fraudes qui au demeurant sont extrémement rares.
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